
M
UN

IC
IP
AL
IT
É	

CO
LL
EC
TI
VI
TÉ
	

 
 

 

Votre municipalité souhaite devenir  
 une Municipalité amie des enfants ?  

 
Quelles sont les RETOMBÉES du programme MAE pour votre 

municipalité et pour la collectivité ? 
 
 

 
 

• Une distinction vis-à-vis les autres municipalités ; 
 

• Un engagement formel du conseil municipal quant aux droits et aux besoins des enfants ; 
 

• La mobilisation de l’administration municipale envers les enfants et une garantie à ses 
citoyens de l’orientation des actions de ses dirigeants en faveur des enfants ; 

 

• L’émergence de nouvelles formes de mobilisation des ressources de la collectivité et la 
mise en place de partenariats et de collaborations durables entre ces acteurs ; 

 

• Un levier pour initier et favoriser la mise en place de projets municipaux en faveur des 
enfants ; 

 

• La sensibilisation et la contribution des acteurs municipaux aux nombreuses actions dans 
lesquelles les municipalités ont l’opportunité et la capacité de s’investir pour contribuer 
au développement global des enfants ; 

 

• Une auto-évaluation des actions, des projets et des politiques initiés en faveur des 0 à 17 
ans ; 

 

• La rétention des familles résidentes sur le territoire en plus d’en attirer de nouvelles ; 
 

• Une place au sein du réseau mondial de plus de 1 000 Villes amies des enfants (VAE) qui 
se sont engagées à mettre les enfants au cœur de leurs préoccupations. 

 
 
 
  
 
 

• L’enrichissement de la politique familiale municipale ; 
 

• L’émergence de projets destinés aux enfants au sein de la communauté, dans les 
champs de compétence de la municipalité (loisirs, sécurité, transport, aménagement 
urbain, accessibilité, soutien aux organismes, etc.) ; 
 

• Une plus grande participation et écoute des jeunes et des familles dans les processus 
décisionnels ; 
 

• La mobilisation des élus, des citoyens et des intervenants de plusieurs horizons autour des 
enjeux du développement global des enfants et de l’action citoyenne ; 
  

• Un sentiment de fierté pour sa municipalité ; 
 

• Le développement de la citoyenneté et du sentiment d’appartenance des enfants. 
 
 


